
Tribune Côte d'azur - 15 rue Alexandre Mari - 06300 Nice

Tel: 04.92.17.55.00 - annonceslegales@tribuca.legal

ATTESTATION DE PARUTION

Philippine LEON DI FEDE, representante légale de la SARL Sud Est Presse RCS Nice 421 305

525, société éditrice du journal Tribune Côte d’Azur, paraitra dans le journal:

1347 - dépt. 06 - le 08-05-2026

sous le n° 1347A104

ANNONCE

COMMUNE DE BEAULIEU-SUR-MER – 06310

AVIS DE MARCHE

Identification de la Collectivité qui passe le marché : Commune de Beaulieu-sur-Mer

sise Hôtel de ville - 3, boulevard Maréchal Leclerc, BP 39, 06310 Beaulieu-sur-Mer. Tel

04.93.76.47.00. Fax 04.93.01.31.55.

Objet du marché : Fourniture de fleurs pour le service des espaces verts

Référence du marché : 2026/AC/01

Procédure : Accord-cadre alloti avec émission de bons de commande -

Procédure adaptée –

- Lot n°1 «tapis fleuri» :

- Montant mini annuel : 2 500 € H.T

- Montant maxi annuel : 35 000 € H.T

- Lot n°2 «fleurs diverses» :

* Montant mini annuel : 2 500 € H.T

* Montant maxi annuel : 25 000 € H.T

Durée du marché : La durée du marché est de trois ans.

Lieu de livraison :

Commune de Beaulieu-sur-Mer

Modalités essentielles de financement et de paiement : Voir le règlement de

consultation des entreprises.
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données numérique centrale : www.actulegales.fr

Page: 1/2



Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction

des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

1°) Prix des prestations (50%),

2°) Valeur technique de l’offre (40%)

3°) Délai de livraison (10%).

Phase de négociation : sans objet

Classification CPV : 03121100-6

Date et heure limite de réception des offres : lundi 08 juin 2026 à 12h

Justifications à produirequant aux qualités et capacités des candidats : Voir le

règlement de consultation des entreprises

Constitution et dépôt de l’offre : Conformément aux articles R2132-1 et suivants du Code

de la commande publique, les candidats devront télécharger le dossier de consultation sur la

plateforme de dématérialisation

https://www.marches-securises.fr.

En outre, les candidats ont l’obligation de transmettre leur offre par voie électronique sur le

site

www.marches-securises.fr

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant

l'introduction des recours : Tribunal Administratif de NICE sis 18, avenue des Fleurs à Nice

– téléphone : 04.89.97.86.00 –

courriel : greffe.ta-nice@juradm.fr

Recours : Les actes administratifs liés à la présente procédure peuvent faire l'objet d'un

recours pour excès de pouvoir tendant à leur annulation dans les conditions prévues par

l'article R421-1 du code de justice administrative

Modalités de recours : Voir le règlement de consultation des entreprises.

Date d’envoi à la publication :

mercredi 07 mai 2026
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